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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'ISÈRE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
Service protection de l'environnement 

GRENOBLE, LE 16 JUILLET 2013 

AFFAIRE SUIVIE PAR : Catherine REVOL 
& : 04.56.59.49,76 

: 04.56.59.49.96 
<& : catherine.revol@isere.gouv.fr 

ARRETE COMPLEMENTAIRE 

N° 2013197-0019 

Le Préfet de l'Isère 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement et notamment son Livre V, Titre 1° (1.C.P.E.) et ses articles L 513- 

1etR 512-31 ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R.511-9 du code de 

l'environnement ; 

VU le décret n°2006-1454 du 24 novembre 2006 modifiant la nomenclature des installations 
classées, et notamment supprimant les rubriques n°1710, n°1711, n°1720, n°1721 et créant la 

rubrique n°1716 ; 

VU la demande de la société TREDI en date du 3 octobre 2007, de bénéfice de l’antériorité et la 

déclaration de l'activité : « fabrication industrielle, emploi ou stockage de lessive de soude où 

potasse caustique » référencée sous la rubrique n°1630 ; 

NU l’ensemble des décisions ayant réglementé les activités de la société TREDI sur la commune 

de SALAISE-SUR-SANKNE ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées de la direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Rhône Alpes, unité territoriale de l'Isère en 

date du 17 avril 2013 ; 

VU la lettre du 16 mai 2013, invitant l'exploitant à se faire entendre par le conseil départemental 

de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques et lui communiquant les 

propositions de l'inspecteur des installations classées ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, 

du 30 mai 2013 ; 

VU la lettre du 4 juin 2013, communiquant à l'exploitant le projet d'arrêté concernant son 
établissement ; 
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CONSIDERANT que la demande de bénéfice des droits acquis sollicitée par la société TREDI le 3 

octobre 2006 suite à la parution du décret n°2006-1454 du 24 novembre 2006 modifiant la 
nomenclature des installations classées peut être accordée en application de l’article L.513-1 du 

code de l'environnement ; 

CONSIDERANT que le stockage et l'emploi de lessive de soude n'étaient auparavant pas cités 

dans le tableau des activités du site TREDI figurant aux points 1.3.1, 1.3.2 et 1.3.3 de l'article 1° 

de l'arrêté préfectoral n°98-5055 du 31 juillet 1998 ; 

CONSIDERANT qu'il convient, par conséquent, de mettre à jour le tableau de classement des 

installations classées que la société TREDI exploite sur son site de Salaise sur Sanne et de lui 
imposer des prescriptions complémentaires, en application de l'article R.513-2 du code de 
l'environnement et en vue de garantir les intérêts visés à l'article L.511-1 du code de 

l’environnement ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ; 

ARRETE 

ARTICLE 1°- 

La société TREDI, dont le siège social est situé au Parc Industriel de la Plaine de l'Ain, allée des 
pins, 01150 SAINT VULBAS, est tenue de respecter strictement les prescriptions 
complémentaires ci-après relatives à l'exploitation de son établissement situé sur la commune de 

Salaise-sur-Sanne au 519 rue Denis Papin, zone industrielle portuaire. 

Les tableaux des installations exploitées sur le site de Salaise-sur-Sanne du point 1.8 de l'article 

1° de l'arrêté préfectoral n°98-5055 du 21 juillet 1998 sont modifiés comme suit : 

Il est créé un point « 1.3.4. Etablissement » complété par les lignes suivantes : 

1.3.4. Établissement : 

  

  

  

Désignation des installations et | Volume des activités Rubrique de la |Régime 
référence des installations nomenclature |A, D ou 

AS 

Substances radioactives Cinq sources radionucléides, 
(préparation, fabrication, scellées, utilisées sur le site à des 
transformation, fins analytiques sur les lignes 
conditionnement, utilisation, Salaise 1 Nord, Salaise 1 Sud, 

dépôt, entreposage ou Salaise 2 et Salaise 3 et au 
stockage de) sous forme de laboratoire : 

sources radioactives, scellées  !- Ni63, 555 MBq 1715-2 D 
ou non scellées. Rapport Q - C14, 3,66 MBq 

défini au 3°) de la rubrique - C14, 3,66 Mbq 

1700. - C14, 3,66 Mbq 
2. La valeur de Q est égale ou |-C14, 3,66 Mbq 
supérieure à 1 et strictement et éventuellement cinq sources de 

inférieure à 104 remplacement 
Q totale = 14,028         
 



  

lessives de. 

  

Soude ou potasse caustique 
(fabrication industrielle, emploi 
ou stockage de lessives de) 
B. — Emploi ou stockage de 

Le liquide renfermant plus de 

20% en poids d'hydroxyde de 

sodium ou de potassium. 
La quantité totale susceptible 
d'être présente dans 
l'installation étant : 

2. supérieure à 100 t, mais 

inférieure ou égale à 250 t   
152,3 tonnes 

(Salaise 1 : 39,9 tonnes 

Salaise 2 : 66,5 tonnes 
Salaise 3 : 45,9 tonnes) 

1630-B-2 

      
  

Régime : AS Autorisation - Servitudes d'utilité publique 
A Autorisation 

D Déclaration 
DC Déclaration, soumise à contrôle périodique prévu par larticle L. 512-11 du code de 
l’environnement 

NC installations et équipements non classés 

ARTICLE 2 : Détention et mise en œuvre de substances radioactives 

Article 2.1. Dispositions générales 

Article 2.1.1. Liste des sources et des substances 

Le présent arrêté vaut autorisation au sens de l’article L. 1333-4 du code de la santé publique, 

pour les activités nucléaires mentionnées conformément au tableau ci-dessous : 

  

  

  

  

  

        

: pie ven Activités 

eu cuisson ; Type. D'Ease maximales Radionucléides 
et/ou de stockage d'utilisation source (Ba) 

Unité Salaise 1 Nord |  Analyseur de poussières scellées 3,66.10° C 14 

Unité Salaise 1 Sud Analyseur de poussières scellées 3,66.10° C 14 

Unité Salaise 2 Analyseur de poussières scellées 3,66.10° C 14 
Unité Salaise 3 Analyseur de poussières scellées 3,66.10° C 14 

Laboratoire MECS EEE scellées 555.10° Ni 63 
gazeuse   
  

Les sources visées par le présent article sont réceptionnées, stockées et utilisées dans le ou les 

locaux décrits dans le tableau précédent. 

Lors des opérations de renouvellement des sources scellées périmées, il est admis une détention 

simultanée de la nouvelle source et de la source périmée sur une période de courte durée, afin de 
couvrir les délais de livraison et de reprise des sources par le fournisseur. 

Article 2.1.2. Réglementation générale 

Les présentes dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions applicables au titre des 

autres réglementations (code de la santé publique notamment les articles R 1333-1 à R1333-54, 

code du travail notamment les articles R 4451-1 à R 4451-144) et en particulier de celles relatives 
au transport des matières radioactives et à l'hygiène et la sécurité du travail. En matière d'hygiène 
et de sécurité du travail, sont en particulier concernées, les dispositions relatives : 

 



à la formation et aux suivis médical et dosimétrique du personnel, 
+ aux contrôles techniques réglementaires des sources, des appareils en contenant et des 

locaux, 

e à l'analyse des postes de travail, 

au zonage radiologique de l'installation, 

e à la personne compétente en radioprotection (ou service compétent). 

Article 2.1.3. Cessation d'activité nucléaire 

La cessation de l’utilisation de radionucléides, produits ou dispositifs en contenant, doit être 
signalée au Préfet et à l'inspection des installations classées. En accord avec cette dernière, 

l'exploitant demandeur met en œuvre toutes les mesures pour remettre le site dans un état tel 
qu'il ne s'y manifeste aucun des risques et nuisances dus à l'exercice de l'activité nucléaire 
autorisée, dans le respect de l'article L.511-1 du code de l'environnement. De plus ces mesures 

doivent permettre un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R.512-39-1 

à R.512-39-5 du code de l'environnement. En particulier, le chef d'établissement doit transmettre 
au préfet et à l'Institut de Radioprotection et Sûreté Nucléaire (IRSN) lattestation de reprise des 

sources radioactives scellées délivrée par le fournisseur. 
L'exploitant devra faire réaliser un contrôle technique de cessation définitive d'emploi par FIRSN 

OÙ un organisme agréé. 

Les déchets radioactifs issus des opérations de démantèlement de l'installation devront être pris 

en charge par un organisme régulièrement autorisé pour procéder à leur élimination. 

Article 2.1.4. Cessation de paiement 

Au cas où l’entreprise devrait se déclarer en cessation de paiement entraînant une phase 

d'administration judiciaire ou de liquidation judiciaire, l'exploitant informera sous quinze jours le 
service instructeur de la présente autorisation et le préfet de département. 

Article 2.2. Organisation 

Article 2.2.1. Gestion des sources radioactives 

Toute cession et acquisition de radionucléides sous forme de sources scellées ou non scellées, 

de produits ou dispositifs en contenant, doit donner lieu à un enregistrement préalable auprès de 
l'IRSN, suivant un formulaire délivré par cet organisme. 

Afin de prévenir tout risque de perte ou de vol, l'exploitant met en place un processus 
systématique et formalisé de suivi des mouvements de sources radioactives qu'il détient, depuis 

leur acquisition jusqu’à leur cession ou leur élimination ou leur reprise par un fournisseur ou un 
organisme habilité. Ce processus doit notamment permettre à l'exploitant de justifier en 

permanence de l’origine et de la destination des radionucléides présents dans son établissement. 

L’inventaire des sources mentionne les références des enregistrements obtenus auprès de 
l'IRSN. 

Afin de consolider l'état récapitulatif des radionucléides présents dans l'établissement, le titulaire 

effectue périodiquement un inventaire physique des sources au moins une fois par an ou, pour les 
sources qui sont fréquemment utilisées hors de l'établissement au moins une fois par trimestre. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un document à jour 

indiquant notamment pour chaque source : 
e ses caractéristiques, 
e sa localisation,



+ __ l'appareil contenant cette source, 
+ _les résultats des contrôles prévus aux articles R 4452-12 et R 4452-13 du code du travail. 

Pour l'enregistrement de mouvement et le suivi des inventaires de sources : 

Unité d'expertise des sources 
IRSN/DRPH/SER 
BP 17, 92262 Fontenay-aux-Roses cedex 
Tél. : 01 58 35 95 13 

Article 2.2.2. Personnes responsables 

Dès notification du présent arrêté, et en application de l’article L 1333-4 du code de la santé publique, l'exploitant désigne une personne physique directement responsable de l'activité nucléaire autorisée. 

Le nom de la personne responsable et le changement de celle-ci devront obligatoirement être déclarés au préfet de département, à l'inspection des installations classées et à lIRSN dans les meilleurs délais. 

Cette désignation ne dispense pas l'exploitant de la nomination d’au moins une personne compétente en radioprotection en application de l’article R 4451-103 du code du travail, après avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel. 

Article 2.2.3. Protection contre l'exposition aux rayonnements ionisants 

L'installation est conçue et exploitée de telle sorte que les expositions résultant de la détention et de l'utilisation de sources radioactives en tout lieu accessible au public soient maintenues aussi basses que raisonnablement possible. 
En tout état de cause, la somme des doses efficaces rèçues par les personnes du public du fait de l'ensemble des activités nucléaires ne doit pas dépasser 1 mSv/an ou bien une dose équivalente dépassant une des limites fixées à l'article R.1333-8 du code de la santé publique. 

Des contrôles de radioprotection sont réalisés par l'exploitant à la mise en service puis au moins une fois par an, afin de s'assurer du respect de la limite précitée. 
Les résultats de ces contrôles sont consignés sur un registre qui devra être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 2.2.4. Bilan périodique 

L'exploitant est tenu de réaliser et de transmettre à l'inspection des installations classées tous les 5 ans un bilan relatif à l'exercice de son activité nucléaire en application de la présente 
autorisation. Ce bilan comprend a minima : 

+ l'inventaire des sources radioactives et des appareils contenant des sources détenus 
dans son établissement ; 

+ les rapports de contrôle technique réglementaire prévus aux articles R. 4451-29 du code 
du travail et R.1333-44 du code de la santé publique: . 

+ les résultats des contrôles prévus au paragraphe précédent « protection contre l'exposition 
aux rayonnements ionisants ». 

Article 2.2.5. Signalisation des lieux de travail et d'entreposage des sources radioactives 

L'exploitant défini les zones réglementées et s'assure que ces Zones sont toujours convenablement délimitées, conformément à l’article R.4451-18 à R.4451-28 du code du travail.



L'accès à ces zones doit être soumis à autorisation. Des panneaux réglementaires de 

signalisation de radioactivité (plan du local avec localisation de(s) la source(s), caractéristiques et 

risques associés de(s) la source(s)) sont placés d'une façon apparente, à l'entrée des lieux de 

travail et de stockage des sources. Ces dispositions doivent permettre d'éviter qu’une personne 

non autorisée ne puisse pénétrer de façon fortuite à l'intérieur de cette zone. 

Article 2.2.6. Prévention contre le vol, la perte ou la détérioration 

Les sources radioactives seront conservées et utilisées dans des conditions telles que leur 

protection contre le vol ou la perte soit convenablement assurée. En dehors de leur utilisation, 

elles seront notamment stockées dans des locaux, des logements ou des coffres appropriés 

fermés à clé dans les cas où elles ne sont pas fixées à une structure inamovible. L'accès à ces 

locaux, logements ou coffres est réglementé. 

Tout vol, perte où détérioration de sources radioactives, tout accident (événement fortuit risquant 

d'entraîner un dépassement des limites d'exposition fixées par la réglementation) devra être 

déclaré par l'exploitant sans délai au préfet du département ainsi qu’à l'inspection des installations 

classées et à l'IRSN. 

Le rapport d'incident mentionnera la nature des radioéléments, leur activité, les types et numéros 

d'identification des sources scellées, le ou les fournisseurs, la date et les circonstances détaillées 

de l'événement. 

Chaque situation anormale doit faire l'objet d’une analyse détaillée par l'exploitant. Cette analyse 

est ensuite exploitée pour éviter le renouvellement de l'événement. L'analyse de l'événement ainsi 

que les mesures prises dans le cadre du retour d'expérience font l'objet d'un rapport transmis aux 

autorités administratives compétentes (sous 15 jours). 

Article 2.2.7. Consignes de sécurité en cas d’incident 

L'exploitant identifie les situations anormales (incident ou accident) pouvant être liées à l’utilisation 

des sources radioactives par le personnel de son établissement. En conséquence, il établit et fait 

appliquer des procédures en cas d'événements anormaux. 

Des consignes écrites, indiquent les moyens à la disposition des opérateurs (nature, 

emplacement, mode d'emploi) pour : 

° donner l'alerte en cas d'incident, 

° mettre en œuvre les mesures de protection contre les expositions interne et externe, 

°e déclencher les procédures prévues à cet effet. 

Ces consignes sont mises à jour autant que de besoin et révisées au moins une fois par an. 

Les services de secours appelés à intervenir sont informés du plan des lieux, des voies d'accès et 

des emplacements des différentes sources radioactives, des stocks de déchets radioactifs. 

Le plan d'opération interne applicable à l'établissement prend en compte les incidents ou 

accidents liés aux sources radioactives ou affectant les lieux où elles sont présentes. 

I! doit prévoir l'organisation et les moyens destinés à faire face aux risques d'exposition interne et 

externe aux rayonnements ionisants de toutes les personnes susceptibles d'être menacées. 

Article 2.3. Prescriptions particulières pour les sources scellées



Article 2.3.1. Utilisation de sources scellées 

Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration impossible dans toutes les conditions normales d'emploi et en cas d'incident exceptionnel prévisible. 

L'exploitant est tenu de faire reprendre les sources scellées périmées ou en fin d'utilisation, conformément aux dispositions prévues à l’article R 1333-52 du code de la santé publique. 

En application de l'article R. 1333-52 du code de la santé publique, une source scellée est considérée périmée au plus tard dix ans après la date du premier visa apposé sur le formulaire de fourniture sauf prolongation en bonne et due forme de l'autorisation obtenue auprès de la préfecture de département. 

Lors de l'acquisition de sources scellées chez un fournisseur autorisé, l'exploitant veille à ce que les conditions de reprise de ces sources (en fin d'utilisation ou lorsqu'elles deviendront périmées) par le fournisseur soient précisées et formalisées dans un document dont il conserve un exemplaire. 

Article 2.3.2. Dispositions particulières concernant les installations à poste fixe et les lieux 
de stockage des sources 

| 

Une isolation suffisante contre les risques d'incendie d’origine extérieure est exigée. 

Les installations ne doivent pas être situées à proximité d’un stockage de produits combustibles 
(bois, papiers, hydrocarbures.….). 1l est interdit de constituer à l'intérieur de l'atelier un dépôt de 
matières combustibles. 

Les portes du local s'ouvrent vers l'extérieur et doivent fermer à clef. Une clef est détenue par 
toute personne responsable en ayant l'utilité (équipe d'intervention incluse). 

Article 2.3.3. Appareils contenant des sources scellées 

Les appareils contenant les sources doivent porter extérieurement, en caractères lisibles, 
indélébiles et résistants au feu, l'identification de la présence d'une source, les radionucléides, 
leur activité maximale exprimée en Becquerels, et le numéro d'identification de l'appareil. La 
gestion des sources, conformément à l'article 2.2.1 du présent arrêté, doit associer le couple 
source et l'appareil. 

Les appareils sont installés et mis en œuvre conformément aux instructions du fabricant. Ils sont 
maintenus en bon état de fonctionnement et font l'objet d’un entretien approprié et compatible 
avec les recommandations du fabricant et de la réglementation en vigueur. Le conditionnement 
des sources radioactives doit être tel que leur étanchéité soit assurée et leur détérioration 
impossible dans les conditions normales d'emploi et en cas d'incident exceptionnel prévisible. 

En aucun cas, les sources ne doivent être retirées de leur logement par des personnes non 
habilitées par le fabricant. 

Tout appareil présentant une défectuosité est clairement identifié. L'utilisation d’un tel appareil est suspendue jusqu'à ce que la réparation correspondante ait été effectuée et que le bon 
fonctionnement de l'appareil ait été vérifié. La défectuosité et sa réparation sont consignées dans 
un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Le registre présente 
notamment : 

+ les références de l'appareil concerné 
+ la date de découverte de la défectuosité



une description de la défectuosité 

° une description des modification, réparations effectuées, et l'identification de l'entreprise / 

organisme qui les a accomplies, 

° la date de vérification du bon fonctionnement de l'appareil, et l'identification de l’entreprise 

l'organisme qui l’a vérifié. 

ARTICLE 3 : Stockages de lessive de soude 

Article 3.1. Conditions de stockage 

Les récipients sont placés de préférence en plein air ou dans un local très largement aéré. 

Tout stockage de récipients doit être situé à distance des produits susceptibles de réagir vivement 

avec les bases en vue d'éviter tout contact entre eux et à distance de matières combustibles en 

vue de prévenir tout risque d'incendie. 

Toute installation de stockage doit être implantée à une distance d’au moins : 

.« 10 mètres des limites de propriété pour les stockages à l'air libre ou sous auvent, 

e ou 5 mètres des limites de propriété pour les stockages en local où enceinte, fermé et 

ventilé. 

Article 3.2. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 

conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Article 3.3. Cuvette de rétention 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement 

ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention (certains acides : acide 

chlorhydrique, acétique notamment ne doivent pas être associés avec les bases visées). La 

traversée des cuvettes de rétention destinées à l'hydroxyde de sodium ou à l’hydroxyde de 

potassium par des produits incompatibles avec les bases visées (certains acides par exemple) est 

interdite, y compris lorsqu'ils sont contenus dans des canalisations aériennes positionnées au- 

dessus des cuvettes de rétention. 

Article 3.4 Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne habilitée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

En particulier, les réservoirs devront faire l’objet d'examens périodiques. L'examen extérieur des 

parois latérales et du fond des réservoirs doit être effectué régulièrement sans que l'intervalle 
séparant deux inspections puisse excéder trois ans (cas des stockages calorifugés). Le bon état 

de l'intérieur du réservoir doit également être contrôlé par une méthode adaptée. 

Une attention particulière doit être portée aux réservoirs de stockage à fond plat afin de prévenir 
tout risque de corrosion externe. Les précautions utiles (ventilation, contrôle de l'absence de gaz 

toxiques ou inflammables, équipement du personnel qualifié pour ces contrôles, vêtements 
spéciaux, masques...) seront mises en oeuvre.



Si ces examens révèlent un Suintement, une fissuration ou une corrosion, on doit procéder à la vidange complète du réservoir, après avoir pris les précautions nécessaires, afin d'en déceler les Causes ef y remédier. Un contrôle des impuretés éventuelles pouvant être présentes doit régulièrement être effectué. Les lavages pouvant précéder les vérifications périodiques ne doivent PaS Provoquer d'attaque sensible des matériaux SusCeptibles d’être accompagnée de dégagement gazeux. Le bon état des charpentes métalliques Supportant les réservoirs si tel est le cas doit également faire l’objet de vérifications. Les dates des vérifications effectuées et leurs résultats seront consignés sur un registre spécial tenu à Ja disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Les opérations de vidange et de remplissage des réservoirs doivent être effectuées de façon à éviter toute possibilité d'épanchement de liquides ou de mélanges de liquides incompatibles. Elles s'effectuent sous la conduite d’une personne dûment habilitée à cet effet, d’une manière directe Où indirecte, pendant les opérations de transfert. 

L'alimentation des réservoirs s'effectue au moyen de canalisations en matériaux résistant à l’action chimique du liquide ; le bon état des canalisations doit être vérifié régulièrement. 

Toute possibilité de débordement de réservoirs, de fûts métalliques ou containers, en cours de remplissage est évitée soit en apposant un dispositif de trop-plein assurant de façon visible l'écoulement du liquide dans les réservoirs annexes, soit en apposant un dispositif commandant simultanément l'arrêt de l'alimentation et le fonctionnement d’un avertisseur à la fois sonore et lumineux. Les évents, les trous de respiration et, en général, tous mécanismes pour évacuer l'air du réservoir au moment du remplissage ou pour faire pénétrer l'air au moment de la vidange, doivent avoir un débit suffisant pour qu'il n'en résulte jamais de Surpressions ou de dépressions anormales à l’intérieur. 

Il peut arriver que de l'hydrogène dissous puisse être émis dans le ciel gazeux au-dessus de la phase liquide dans les réservoirs de Stockage de soude. Un contrôle de l'absence de gaz inflammables (mélange hydrogène/air) doit précéder toute activité de maintenance. 

Article 3.5 Connaissance des produits - étiquetage 

L'exploitant doit mettre à disposition des opérateurs des documents leur permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 4412-38 du code du travail. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux éléments des fiches de sécurité ou aux Spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Toutes dispositions sont prises pour qu'à tout moment les informations concernant la nature et la quantité des produits présents sur le site soient connues et accessibles ; en particulier le niveau de liquide dans les réservoirs est pour le moins mesuré. Chaque produit est référencé eu égard aux rêgles applicables en matière d'étiquetage. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de Stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 litres doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses ou défini dans le règlement pour le transport des matières dangereuses. 

Une consigne doit indiquer les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des Substances dangereuses.
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Article 3.6. Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 

détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. La présence dans 

les unités de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

ARTICLE 4 : Risques 

Article 4.1 Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 

adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 

doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être 

entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces 

matériels. L'installation disposera d'un poste de premiers secours permettant d'intervenir 

rapidement en cas d'accident. 

Les risques de toxicité par inhalation d'aérosols peuvent conduire à des "lésions caustiques "des 

voies respiratoires. 

Le matériel d'intervention doit comprendre, au minimum, les équipements de protection 

individuelle suivants : 

« 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaptée aux risques ; 

e des masques respiratoires équipés de filtres à particules ; 

« un poste d’eau à débit abondant ; 

« des fontaines oculaires et douches de sécurité ; 

« des gants et lunettes de protection. 

Article 4.2. Moyens de secours contre l'incendie 

Les bases visées sont ininflammables et inexplosibles. Cependant, la dilution des lessives de 

soude avec l’eau ou simplement la présence d'humidité, s'accompagne d’un fort dégagement de 

chaleur, suffisant pour enflammer des matières combustibles. Le surchauffage d’un conteneur de 

l'une des bases visées accélère la corrosion du métal. En cas d'incendie, il convient de refroidir 

par pulvérisation d'eau le récipient pour éviter la rupture ou la corrosion, en poursuivant l'opération 

longtemps après la fin de l'incendie. Lors de l'intervention, il convient de veiller à ne pas introduire 

d’eau à l'intérieur des récipients de stockage. 

Du fait de l’action corrosive sur certains métaux, un dégagement d'hydrogène peut se produire 

induisant une source potentielle d'explosion. L'installation doit par conséquent être dotée de 

moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, 

notamment : 

° d’une capacité en eau suffisante pour le refroidissement des bacs de stockage de grande 

capacité ; 

* d’extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant 

des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 

produits stockés. On peut citer l'utilisation de mousse, de la poudre chimique ou de l’anhydride 

carbonique ; 

° d'un où de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un 

implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc. d'une 

capacité en rapport avec le risque à défendre notamment le refroidissement des bacs de 

stockage ; les postes d’eau doivent être équipés en permanence de tuyaux avec lances ;
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d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de SeCOUrS : de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours ; d’un système interne d'alarme incendie : 
d'un système de détection automatique d'incendie : 

* d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles ; 
+ de matériels Spécifiques : masques, combinaisons, etc. 

Le personnel doit être formé et entraîné au maniement et au port du matériel de protection. 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Un panneau signalisateur indiquera la nature du dépôt de manière qu’en cas d'intervention les pompiers soient prévenus du danger que présente la Projection d'eau sans précautions sur les bases concernées. II précisera explicitement les moyens spécifiques d'extinction à employer. 

ARTICLE 5 — 

Conformément aux dispositions de l'article R.512-31 du code de l'environnement, des prescriptions additionnelles pourront être prescrites par arrêtés complémentaires pris sur proposition de l'inspection des installations classées et après avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques. 

ARTICLE 6- 

L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui seraient de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
En cas d'accident, il sera tenu de remettre à l'inspection des installations classées un rapport répondant aux exigences de l'article R.512-69 du code de l'environnement. 

ARTICLE 7- 

Conformément aux dispositions de l'article R.512-33 du code de l'environnement, tout exercice d'une activité nouvelle classée, toute transformation, toute extension de l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du Préfet avec tous ses éléments d'appréciation. 

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire l'objet d'une demande préalable au Préfet. 

ARTICLE 8- 

En cas d'arrêt définitif de l'installation, l'exploitant est tenu de notifier au Préfet la date de cet arrêt au moins 3 mois avant cette dernière, en joignant un dossier qui indique les mesures prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité du site et les propositions sur le type d'usage futur du site, conformément à l'article R.512-39-1 du code de l'environnement. 

Les mesures précitées relatives à la mise en sécurité comportent notamment : 
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que les installations de Stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, - des interdictions ou limitations d'accès au site,
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- la suppression des risques d'incendie ou d'explosion, 

- ja surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Au moment de la notification, l'exploitant transmettra également au maire ou au président de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et 

au propriétaire du terrain d'assiette de l'installation, les documents en sa possession sur les 

activités de l'entreprise dont les propositions d'usage futur, dans les conditions fixées par 

l'article R.512-39-2 du code de l’environnement. 

L'exploitant transmettra enfin au Préfet un mémoire de réhabilitation du site précisant les 

mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article 

L.511-1 du code de l’environnement compte tenu du ou des types d'usage prévus pour le site, 

conformément aux dispositions de l’article R512-39-3 du code de l'environnement. Les 

travaux et mesures de surveillance nécessaires pourront être prescrits par arrêté préfectoral 

au vu du mémoire de réhabilitation. 

ARTICLE 9- 

Un extrait du présent arrêté sera tenu à la disposition de tout intéressé. Il sera affiché à la 

porte de la mairie de Salaise sur Sanne et publié sur le site internet de la préfecture de l'Isère 

pendant une durée minimum d'un mois. 

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les 

soins de l'exploitant. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux 

journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 10- 

En application des articles L.514-6 et R.514-3-1 du code de l'environnement, cet arrêté est 

soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au tribunal administratif de Grenoble : 

- par l'exploitant ou le demandeur, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les. intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un 

délai d’un an à compter de sa publication ou de son affichage. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 

l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions 

primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 11- 

Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition. 

ARTICLE 12- 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Sous-Préfet de Vienne, le maire de 

Salaise sur Sanne et le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du 

Logement Rhône-Alpes en charge de l'inspection des installations classées, sont chargés,
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chacun en ce qui le Concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société TREDI. 

Fait à Grenoble, le 1 6 JUIL. 2013 

Le Préfet 

 



  
  

 
 

   
 

  
  
 


